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        REBORN VOSGES SAS 
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             88 200 VECOUX 
             FRANCE 
              

          
 
 
 
 
a été audité selon les exigences du décret 2021-461 du 16/04/2021 obligeant les entreprises éligibles à mettre en 
place des procédures et des équipements pour éviter la dissémination des granulés plastiques dans 
lʼenvironnement. 
 
 
 
Cet audit a été réalisé le 28/06/2023 par un auditeur qualifié et a donné lieu à un rapport dʼévaluation des 
procédures prévenant la dispersion des granulés dans lʼenvironnement. 
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Guillaume MARTINAGE 
Directeur Général DQS France SAS 


